
Comment un service RH peut-il collaborer avec le LIST ?

Réponse courte

Un service RH peut collaborer avec le LIST en initiant des projets conjoints, des études ou des prestations de conseil

visant à améliorer les pratiques RH, développer des outils innovants ou répondre à des problématiques spécifiques

de gestion du personnel. Cette collaboration se formalise par un contrat ou une convention précisant les objectifs,

responsabilités, durée, financement, propriété intellectuelle, confidentialité et respect des obligations légales,

notamment en matière de protection des données et d’égalité de traitement.

La démarche commence par une prise de contact avec le LIST, suivie d’une réunion pour définir les besoins et la

faisabilité du projet. Après validation interne et signature de la convention, le projet est piloté via des réunions de

suivi, et se conclut par la remise de livrables ou d’un rapport final. Il est recommandé d’impliquer le DPO et les

représentants du personnel dès le début, de garantir la confidentialité et la conformité juridique, et d’évaluer l’impact

du projet après sa réalisation.

Définition

Le Luxembourg Institute of Science and Technology (LIST) est un organisme public de recherche

luxembourgeois, spécialisé dans l’innovation, les technologies et les sciences appliquées. Une collaboration entre

un service des ressources humaines (RH) et le LIST consiste à mener des projets conjoints, des études, des

recherches appliquées ou des prestations de conseil, dans le but d’améliorer les pratiques RH, de développer des

outils innovants ou de répondre à des problématiques spécifiques de gestion du personnel.

Cette coopération peut prendre la forme de conventions de partenariat, de contrats de recherche, de participation

à des programmes de formation ou d’accompagnement à l’innovation RH. Elle vise à apporter une expertise

scientifique et technique au service des enjeux RH de l’employeur.

Conditions d’exercice

La collaboration nécessite la conclusion d’un accord formel, généralement sous la forme d’un contrat de collaboration

ou d’une convention de partenariat. Ce document doit préciser l’objet du projet, les responsabilités respectives, la

durée, les modalités de financement, la propriété intellectuelle des résultats, la confidentialité des données

échangées et le respect des obligations légales, notamment en matière de protection des données à caractère

personnel.

Le recours au LIST doit s’inscrire dans le cadre des missions RH de l’employeur et respecter les procédures internes

de validation, incluant l’accord de la direction générale ou du conseil d’administration si requis par les statuts de

l’entreprise. Il est également impératif de garantir l’égalité de traitement entre les salariés concernés par le projet,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La démarche débute par une prise de contact avec le LIST, généralement via le site institutionnel ou par

l’intermédiaire d’un chargé de partenariat. Une première réunion permet de définir les besoins RH, d’identifier les

axes de collaboration et d’évaluer la faisabilité technique et financière du projet.

Le LIST propose ensuite une offre détaillée, incluant un calendrier, un budget prévisionnel et les livrables attendus.

Après validation interne, la convention est signée par les parties. Pendant la réalisation du projet, des réunions de

suivi sont organisées pour piloter l’avancement, valider les étapes clés et ajuster les modalités si nécessaire.

À l’issue du projet, un rapport final ou des livrables spécifiques sont remis au service RH, qui peut alors intégrer les

résultats dans ses pratiques ou outils. La traçabilité des échanges et des décisions doit être assurée tout au long du

projet.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir précisément les objectifs du projet dès la phase initiale, afin d’éviter tout malentendu sur

les attentes et les résultats. La désignation d’un interlocuteur RH dédié facilite la communication avec le LIST et

assure la cohérence des échanges.

Il convient d’anticiper les questions relatives à la confidentialité et à la protection des données, notamment si le projet

implique le traitement d’informations sensibles sur les salariés. L’implication des parties prenantes internes (direction,

représentants du personnel, DPO) dès le lancement du projet permet de sécuriser l’adhésion et de prévenir

d’éventuels blocages.

Il est conseillé de prévoir une évaluation post-projet pour mesurer l’impact des actions menées et identifier les axes

d’amélioration. L’encadrement humain des processus impliquant des outils numériques ou de l’IA doit être garanti,

conformément aux principes de responsabilité et de transparence.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Articles L.414-1 et suivants (information et consultation des représentants du personnel)

Article L.121-6 (secret professionnel et confidentialité)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Loi modifiée du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, droits voisins et bases de données (propriété

intellectuelle)

Toute convention doit respecter les obligations de traçabilité et d’encadrement humain des processus RH,

conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Intégrez systématiquement le Délégué à la Protection des Données (DPO) dès la phase de conception du projet pour garantir la

conformité des traitements de données et limiter les risques de sanction. Veillez également à consulter les représentants du personnel

lorsque le projet impacte l’organisation ou les conditions de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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